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La rectrice de l'académie de Poitiers 

Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel ; 
 

ARRETE COLLECTIF PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU D’AVANCEMENT 
 

Arrête : 

 
Article 1er : Les 67 professeurs de lycée professionnel de classe normale dont les noms suivent sont inscrits sur le tableau 

d’avancement pour l’accès au grade de la hors classe du corps des professeurs de lycée professionnel au titre de l’année 

2024 

 

NOM USUEL NOM DE FAMILLE PRENOM               DISCIPLINE D'ORIGINE 

MM BALTHAZAR  FLORENCE GENIE CIVIL EQUIPEMENT TECHNIQUE-ENERGIE 

M. SALMERON  BENJAMIN GENIE CIVIL CONSTRUCTION ET ECONOMIE 

M. HIRECHE  HOUCINE ECO-GEST OPTION COMPTABILITE ET GESTION 

M. BARD  AXEL HOTELLERIE RESTAUR OPTION TECHNIQUE CULI 

M. GENAUD  MIGUEL CONDUCTEURS ROUTIERS 

M. REMOND  FREDERIC MECANIQUE AGRICOLE 

M. LACROIX  SEBASTIEN CONDUCTEURS ROUTIERS 

MM DOLBEAU-AZAOM AZAOM NAIMA LETTRES-HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

M. FAUSSURIER  ERIC HOTELLERIE RESTAUR OPTION TECHNIQUE CULI 

M. TREVISE  JEAN-MARC ARTS APPLIQUES OPTION DESIGN 

M. LAGIER  SAMUEL MATHEMATIQUES-SCIENCES PHYSIQUES 

MM MAMES  FLORENCE             SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES 

MM VIVIER             PEREZ ANNE-MARIE COORDINATION ET INGENIERIE DE 

MM FLEURY  PATRICIA COORDINATION ET INGENIERIE DE FORMATION 

M. RIDACKER  FREDERIC EDUCATION ARTISTIQUE ET ARTS APPLIQUES 

M. SALESSES  MATHIAS HOTELLERIE RESTAUR OPTION TECHNIQUE CULI 

MM JOUNAUX BRANGER ISABELLE ECO-GEST OPTION COMMERCE ET VENTE 

M. BIRON  PASCAL BIOTECHNOLOGIES: SANTE ENVIRONNEMENT 

MM MAILLET PERODEAU SONIA EDUCATION ARTISTIQUE ET ARTS APPLIQUES 

MM REUTIN  RAPHAELLE BIOTECHNOLOGIES: SANTE ENVIRONNEMENT 

MM GROLLEAU ALONZO LAURENCE ANGLAIS-LETTRES 
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NOM USUEL NOM DE FAMILLE PRENOM               DISCIPLINE D'ORIGINE 

M. FREY  DAVID GENIE MECANIQUE OPTION PRODUCTIQUE 

M. ORMIERE  OLIVIER EDUCATION ARTISTIQUE ET ARTS APPLIQUES 

MM RICHARD  LAURENCE MATHEMATIQUES-SCIENCES PHYSIQUES 

M. OLLIVIER  YANNICK MATHEMATIQUES-SCIENCES PHYSIQUES 

M. GAGEY  STEPHANE GENIE MECANIQUE OPTION CONSTRUCTION 

MM LAFONT  KATEL EDUCATION ARTISTIQUE ET ARTS APPLIQUES 

M. MARTIN  MICKAEL GENIE MECA MAINTENANCE VEHICULES 

MM MAUDUIT-BOUTET MAUDUIT SYLVIE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES 

MM PEYTOUR  SEVERINE LETTRES-HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

MM ARTAULT BERGEON BEATRICE ECO-GEST OPTION COMPTABILITE ET GESTION 

M. MARTIN  DAVID MATHEMATIQUES-SCIENCES PHYSIQUES 

M. RAUSER  STEPHANE LETTRES-HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

MM DELPIERRE  ISABELLE MATHEMATIQUES-SCIENCES PHYSIQUES 

M. RAOULX  STEPHANE GENIE ELECTRIQUE : ELECTRONIQUE 

MM BLANCHARD SAGY FLORENCE BIOTECHNOLOGIES: SANTE ENVIRONNEMENT 

M. ALLAMARGOT  ERIC GENIE MECA MAINTENANCE VEHICULES 

MM GAUTREAU  CELINE EDUCATION ARTISTIQUE ET ARTS APPLIQUES 

M. BOULANGER  HUBERT GENIE MECANIQUE OPTION PRODUCTIQUE 

M. HAURY  PASCAL MATHEMATIQUES-SCIENCES PHYSIQUES 

M. HENNEQUIN  JULIEN                        GENIE INDUSTRIEL STRUCTURES METALLIQUES 

MM ROUSSELOT PRAUD SANDRA LETTRES-HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

MM BARILLET  MURIEL ESPAGNOL-LETTRES 

MM CORNET  GERALDINE BIOTECHNOLOGIES: SANTE ENVIRONNEMENT 

M. METAY  MICKAEL BIOTECHNOLOGIES: SANTE ENVIRONNEMENT 

M. EVEZARD  SEBASTIEN GENIE ELECTRIQUE : ELECTROTECHNIQUE 

MM NEVEU  CINDY MATHEMATIQUES-SCIENCES PHYSIQUES 

M. PASIERB  LUDOVIC GENIE INDUSTRIEL BOIS 

M. MAJESTE LASSALLE  YANNICK GENIE MECANIQUE OPTION CONSTRUCTION 

MM CHEMINADE  ELISABETH ECO-GEST OPTION COMPTABILITE ET GESTION 

MM COATANTIEC  ELISE LETTRES-HISTOIRE-GEOGRAPHIE 
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NOM USUEL NOM DE FAMILLE PRENOM                 DISCIPLINE D'ORIGINE 

MM SOMBRUN  FLORENCE                MATHEMATIQUES-SCIENCES PHYSIQUES 

MM SOHIER GAUTIER LAETITIA LETTRES-HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

M. TEXIER  STEPHANE MACONNERIE 

M. DESSAUD  DIDIER LETTRES-HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

M. DOLBEAU  THIERRY LETTRES-HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

MM GEFFARD DEPAYROUX SOPHIE ANGLAIS-LETTRES 

M. BENSENOUCI  SMAIL GENIE CIVIL EQUIPEMENT TECHNIQUE-ENERGIE 

MM BONNET LANDEMARD LAURE ECO-GEST OPTION COMMERCE ET VENTE 

MM VILLEMOT  FREDERIQUE BIOTECHNOLOGIES: SANTE 

MM MILLOT  ANNE MATHEMATIQUES-SCIENCES PHYSIQUES 

MM PAILLE  ISABELLE LETTRES-HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

MM PASQUET 

GEORGES 
GEORGES VALERIE ECO-GEST OPTION COMM ET ORG 

MM BUTRAUD  CHRISTELLE LETTRES-HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

MM FRANCOIS  MURIELLE ECO-GEST OPTION COMM ET ORG 

MM SERIS  MARIE GENIE CIVIL CONSTRUCTION ET ECONOMIE 

M. BERTHEOL  JEAN-MICHEL             GENIE INDUSTRIEL BOIS 

 

Article 2 : le présent arrêté est publié sur le site académique et est affiché dans les locaux du 

rectorat, pendant une durée de deux mois à compter de la date de signature. 

 

 

Fait le 03/07/2024 
 

 
La rectrice de l'académie de Poitiers 

 
 

 

 

 

Bénédicte Robert 
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VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux ou hiérarchique, 

- soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente. Ce recours n’a pas d’effet suspensif. 

Si vous avez d’abord exercé un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision, le délai pour former un recours contentieux est de 2 mois* : 

- à compter de la notification de la décision explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ; 

- ou à compter de la date d’expiration du délai de réponse de 2 mois dont disposait l’administration, en cas de décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. 

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite de rejet intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite – c’est-à-dire dans un délai de 4 mois à compter de la notification de la présente décision – 

vous disposerez à nouveau d’un délai de 2 mois* à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

En cas de recours contentieux, vous pouvez saisir le tribunal administratif au moyen de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

*4 mois pour les agents demeurant à l’étranger. 

 

NOTA : 

- La part des femmes parmi les agents promouvables à la hors classe des professeurs de lycée professionnel est de 50.68 %, la part des hommes est de 49.32 

%. 

- La part des femmes parmi les agents inscrits sur le tableau d’avancement à la hors classe des professeurs de lycée professionnel est de 50.75 %, la part des 

hommes est de 49.25 %. 

http://www.telerecours.fr/

